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Ce que modifie la Convention Collective 
 

 obligation actuelle (1) obligation liée à la convention (2) 
contrat � crit non obligatoire � crit obligatoire (Article 2) 

(Annexe 5) 

p� riode d©essai 3 mois  
(Article L773-8 du code du travail ) 

doit être mentionn� e dans le contrat.  

·  2 mois si placement sup� rieur ou � gal 
à 4 jours/semaine 

·  3 mois sinon  

l©adaptation (1 mois max) fait partie de la 
p� riode d©essai (Article 5)  

r� mun� ration minimale  ·  2.25 x SMIC horaire pour une 
journ� e de garde  

·  0.28125 x SMIC pour une 
r� mun� ration à l©heure 
(Article D773-1-1 du code du 
travail) 

2.25/8= 0.28125 x SMIC par heure (Article 7 
- 1) 
Soit 2,14 

�

�� ��

 

salaire  ·  r� mun� ration à la journ�e 
·  pour un placement inf� rieur à 

8h : r� mun� ration à l©heure  
(Article D773-1-1 du code du 
travail)  

r� mun� ration à l©heure 
(Article 7 - 2) 

mensualisation non obligatoire obligatoire pour un accueil r� gulier (Article 7 
- 2) 
2 calculs possibles selon qu©il s©agisse  

·  d©un accueil r� gulier (Article 7 - 2A) 
·  d©un accueil sur une ann� e incomplète 

(alternance de p� riode travail l� e/non 
travaill� e en dehors des cong� s 
pay� s)(Article 7 - 2B) 

quand ? pour chaque heure au delà de 10h par 
jour (Article D773-1-1 du code du 
travail) 

pour chaque heure au delà de 45h par semaine 
(Article 7 - 4A) 

heure 
suppl� mentaire  

Combien ? 
majoration de 25% :  

1.25 x prix journ� e /10 

majoration à n� gocier  
(Article 7 - 4A) 
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indemnit�  d©absence Au minimum :  

·  1.125 x SMIC horaire pour une 
journ� e d©absence 

·  0.140625 x SMIC pour une 
r� mun� ration à l©heure 
(Article D773-1-3 du code du 
travail) 

La notion d©indemnit� d©absence n©existe plus. 
 
Pour toute absence non pr� vue au contrat 
(hors maladie et hospitalisation), la 
r� mun� ration doit être maintenue (Article 14) 

jours f� ri� s non obligatoirement r� mun� r� s si non 
travaill� s  
sauf le 1er mai s©il tombe un jour 
habituellement travail l�  

r� mun� r� s par la mensualisation (Article 11) 

indemnit�  d©entretien pas de minimum, une recommandation 
minist� rielle lors d©une question à 
l©assembl� e nationale: 1 h de SMIC brut 
pour une journ� e de 10h, goûters et 
repas compris. 

2.65 

�

�

�
�

�

�
�

�� ��

�
�

�

� hors repas quelque 
soit la dur�e de la garde sans liste des 
fournitures à la charge de l©assistante 
maternelles, sans abattement dans le cas d©une 
garde à temps partiel (par exemple après 
l©�c ole) (Annexe 1)  

cong� s pay� s c©est l©employeur qui fixe la date des 
cong� s pay� s  
(Article L223-7 du code du travail )  

l©assistante maternelle peut imposer 4 
semaines de cong� s en communiquant les 
dates avant le 1er mars (Article 12).  
Ces 4 semaines+ les cong� s pay� s fix� s par 
l©employeurs seront r� mun� r� s sauf indication 
contraire dans le contrat. (Article 12 et 14).  

Formation obligatoire r� mun� r� e par l©employeur  
(Article L773-4-1 du code du travail ) 
existence d©un fond de formation qui 
reçoit des cotisations employeurs depuis 
le 6 mai 2004 mais inutili sable dans ce 
cas car la PMI n©est pas un organisme de 
formation agr� e et les modali t� s 
d©utili sation de se fond n©ont toujours 
pas � t� n� goci�e 

non � voqu� e par la convention 

Problème : aucune modalit� d©utili sation de 
l©argent r� colt� par le fond de formation. 

Ce fond de formation aurait du permettre à 
l©employeur de recevoir une indemnit� � gale à 
la d� pense qu©il a dû engager pour palli er 
l©absence de la salari�e. 

modalit�  retrait d©enfant par LRAR (Article 
L773-7) (3) 

retrait par LRAR 

indemnit� 
de 
licenciement 

pas d©indemnit� de licenciement cr� ation d©une indemnit� de licenciement pour 
une anciennet� sup� rieur à 1 an (total du 
salaire vers� depuis le d� but du contrat divis� 
par 120) (Article 18) 

Rupture du 
contrat 

pr� avis pr� avis de 15 jours (L773-8) pr� avis de 15 jours (moins d©un an 
d©anciennet� ) 
ou 1 mois (plus d©1 ans d©anciennet� ) (Article 
18) 
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(1) Source : code du travail (loi de 1977 et 1992) 

(2) source : convention collective des Assistants Maternels du particulier Employeur du 1er juillet 2004, � tendue donc 
obligatoire depuis le 1er janvier 2005 

(3) le projet de loi en cours de discussion pr� voit dans son article L773-19 la n� cessit� de faire une entretien avant 
l'envoi de la lettre et de justifier du licenciement par un motif r� el et s� rieux dans la lettre de retrait d'enfant.  
Cependant cet article, pour l'instant, ne s'applique pas au particulier employeur.  

 
 

 

Association Loi 1901 
Contact Courrier : 17 rue Jean Monnet ± 35200 RENNES 

 R� pondeur : 08 92 23 03 22  Code APEGE        Fax : 08 25 19 86 85 
  (0,34

�� � !
"

#
$

%

     (0,15

�� � !
"

#
$

%

 

 Website : www.apege.com  Email : info@apege.com 

En partenariat avec 

 

Page 6  

Le contenu du contrat de travail depuis le 1er janvier 2005 
Afin de vous aider à établir votre avenant [1] ou pour tout nouveau contrat de travail , voici un pense-bête qui 
précise ce que, maintenant, le contrat devrait contenir ... 

  Le contrat de travail ECRIT est obligatoire  
  Vous devez pr� ciser l'existence de la convention collective et si l 'assistante maternelle ne poss� de pas ce texte, le lui 
fournir.  
  Vous devez indiquer l'organisme de retraite compl� mentaire et de pr� voyance : il s'agit de l'IRCEM (voir 
coordonn�es sur le mod� le de contrat en bas de page)  
  S'il s'agit d'un d� but de contrat  [1], vous devez indiquer la dur� e de la p� riode d'essai  

·  2 mois si l'accueil de l'enfant a lieu 4 jours par semaine ou plus  ;  
·  3 mois si moins. 

  Vous devez mentionner : 

·  les horaires et jours de placement,  
·  quels jours f� ri� s seront travaill � s, [1] 
·  le jour de repos hebdomadaire (et la majoration de 25% si l'enf ant est plac� ce jour-l� ).  

En cas d'accord � crit  [2] des 2 parties, ces heures ainsi que la majoration peuvent � tre partiellement ou 
enti� rement r�c up� r� es plutôt que r� mun� r� es. 

  Vous devez pr� ciser s'il s'agit d'un accueil occasionnel, r� gulier ou «  r� gulier sur une ann�e incompl� te » (ie 
annualis� ).  

·  Dans la plupart des cas, vous serez en accueil « r� gulier sur une ann�e incompl� te » [3]. 
·  Vous devez appliquer le calcul fait pour la mensualisation en vous appuyant sur l'article 7 de la convention 

collective [4]. 

  Vous devez d� sormais mentionner : 

·  un salaire horaire BRUT, 
·  le salaire minimum conventionnel (2.25 x SMIC/8 = 2.14

&
'

(

)
* +

,

' -
.

/

* +

01 1

2

354

 
·  le taux de majoration des heures suppl� mentaires (applicable au del� de 45h/semaine), 
·  le salaire mensuel BRUT obtenu apr� s calcul de mensualisation. 

  Vous devez indiquer : 

·  les dates habituelles de cong� s pay� s (ou du moins, les d� lais de pr� venance), 
·  le mode de versement de l'indemnit� de cong� s pay� s en cas d'accueil i rr� gulier  [5]. 

  Vous devez pr� ciser : 

·  les nouveaux d� lais de pr� avis en cas de rupture du contrat : 15 jours (moins d'un an d'anciennet� ) ou 1 mois 
(plus d'1 an d'anciennet� ),  

·  le calcul de l'indemnit� de licenciement  [6]. 
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  Pr� cisez : 

·  ce que comprend l'indemnit� d'entretien (qui vaut FORCEMENT 2,65 

>

?

@
A

@

?B ?C DE

F
G B E

H

G EI EJ C DI KB J

L

KB J

soit le temps de placement de l'enfant  [7]),  
·  qui fournit le repas (et le cas �c h� ant l'indemnit� qui va avec).  

  Concernant les bulletins de paye, 

·  indiquez que vous les � tablirez [8], 
·  mentionnez la date de paie, 
·  pr� cisez que les dates de cong� s pay� s seront � crites sur le bulletin. 

  Indiquez s'il y a des d� placements, le bar� me utilis� pour les frais de d� placement (soit celui des fonctionnaire soit le 
bar� me fiscal, soit entre les deux....).  
  Rappelez : 

·  les cong� s pour � v� nements famili aux [9], 
·  les absences de l'enfant et la r� mun� ration  [10]. 
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[1] ATTENTION AU LUNDI DE LA PENTECOTE au titre de la journ� e de solidarit�  : un salari� ne peut refuser de 
travailler ce jour-l� . Ce jour s'impose � lui contrairement � ce que pr� tend la convention collective dans son article 11. 
Pour en savoir plus, vous pouvez consulter la Circulaire DRT n° 2004/10 

[2] Cet accord peut-� tre soit � crit au contrat, soit au cas par cas, � chaque fois que la situation se pr� sente. 

[3] vous aller pr� voir 4 semaines de RTT, ou de congés supplémentaires où l'enfant ne sera pas plac� et qui seront donc 
d� duites de la mensualisation.  
Ainsi, si l 'assistante maternelle vous impose 4 semaines de cong� s en dehors des dates de vos propres cong� s pay� s, 
vous ferez alors habilement coïncider ses cong� s pay� s "officiels" avec sa demande, et quand vous prendrez vos 
propres cong� s, vous la mettrez en cong� s suppl� mentaires.  
Si ses dates de cong� s coïncident aux votres, vous devez alors r� gulariser en r� mun� rant les cong� s suppl� mentaires 
qu'elle aurait du avoir du fait de la mensualisation et qu'elle n'a pas eu.  

[4] D� taillez TOUT pour � viter les lit iges. Au besoin, recopiez l'article de la convention que vous appliquez selon que 
vous soyez en accueil r� gulier ou « r� gulier sur une ann�e incompl� te ». 

[5] Suivant l'article 12, cette indemnit� de cong� s pay� s peut � tre vers� e : 

·  soit en 1 fois au mois de juin, 
·  soit lors de la prise des cong� s principaux, 
·  soit au fur et � mesure de la prise des cong� s, 
·  soit 1/12e chaque mois du point de vue de la réglementation CAF concernant l’AFEAMA et la PAJE c’est le 

choix le plus souhaitable car c’est celui qui lisse le plus la dépense 

ATTENTION au mode de versement que vous choisirez : le ou les mois de paiement de cette indemnit� , il ne faut pas 
que la r� mun� ration journali� re moyenne (salaire + indemnit� de cong� s pay� s vers�e) d� passe le plafond de 5*SMIC 
d� fini par la CAF. 

[6] faire r� f� rence � l'article 18.  

[7] Cf. Annexe 1 de la convention collective 

[8] L'attestation PAJE ne suffit pas.  

[9] Recopier l'article 13.  

Cong és pou r événements famili aux 
Le salarié bénéficiera, sur justification, à l’occasion de certains événements, d’une autorisation d’absence 
exceptionnelle accordée dans les conditions suivantes : 
sans condition d’ancienneté : 
- mariage du salarié : 4 jours ouvrables, 
- mariage d’un enfant : 1 jour ouvrable, 
- décès d’un enfant ou du conjoint ou du partenaire d’un PACS : 2 jours ouvrables, 
- décès du père, de la mère, d’un grand-père ou d’une grand’mère : 1 jour ouvrable, 
- naissance ou adoption : 3 jours ouvrables. 
avec condition d’ancienneté de trois mois chez l’employeur: 
- décès du beau-père ou de la belle-mère (c©est-à-dire père ou mère de l’époux(se)) : 1 jour ouvrable, 
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- d� c� s d'un fr� re ou d'une soeur : 1 jour ouvrable, 
Ces jours de cong� do ivent être pris au moment de l'� v� nement, ou, en accord avec l'employeur, dans les jours qui 
entourent l'� v� nement. Ils n'entraînent pas de r� duction de la r� mun� ration mensuelle. En cas de cong� p ris � 
l'occasion de la naissance ou de l'adoption, les trois jours ouvrables peuvent être pris dans la p� riode de quinze jours 
qui entourent l'� v� nement. 
Ils sont assimil� s � de s jours d'accueil de l'enfant pour la d� termination de la dur� e du cong� annuel. 
Dans le cas où l'� v� nement personnel obligerait le salari� �  un d� placement de plus de 600 km (allerretour), 
il pourrait demander � l'employeur un jour ouvrable suppl� mentaire pour convenance personnelle, non r� mun� r� . 
Les cong� s pou r convenance personnelle 
Des cong� s pour convenance personnelle, non r� mun� r� s, peuvent être accord� s par l'employeur � la demande du 
salari� . Ces cong� s n'entrent pas en compte pour le calcul de la dur�e des cong� s pay� s annuels. 
Les cong� s pou r appel de pr� paration à la d� fense nationale 
Une autorisation d'absence d'un jo ur est accord�e à tout jeune de 18 à 25 ans dans le but exclusif de participer à l'appel de 
pr� paration à la d� fense nationale. 
Cette absence n'entraîne pas de r�du ction de r� mun� ration et entre en compte pour le calcul de la dur� e des cong� s 
pay� s annuels. 
Les cong� s pou r enfants malades 
Tout salari� a  droit � b�n� ficier d'un cong� non r� mun� r� en cas de maladie ou d'accident, constat� pa r certificat 
m�d ical, d'un enfant de moins de seize ans dont il a la charge. La dur�e de ce cong� e st au maximum de trois jours 
par an. Elle est port�e � cinq jours si l'enfant est âg� de  moins d'un an ou si le salari� assume la charge de trois enfants ou 
plus de moins de seize ans. 

[10] Faites r� f� rence � l'article 14 : Absences de l'enfant  
Sachant que les p� riodes pendant lesquelles l'enfant est confi� à l'assistant maternel sont pr�vues au contrat, les temps d'absence 
non pr�vus au contrat sont r� mun� r� s.  
Toutefois, en cas d'absences de l'en fant dues à une maladie ou à un accident, lorsque les parents ne peuvent pas confier l'enfant 
malade à l'assistant maternel, ils doivent lui faire parvenir, dans les 48 h, un certificat m� dical dat� du premier jour d'absence. 
Dès lors : 

·  l'assistant maternel n'est pas r� mun� r� pendant les courtes absences pour maladie de l'enfant, pas n�cessairement 
cons�cutives, à condition que le total de ces absences ne d� passe pas 10 jours d'accueil dans l'ann�e, à compter de la 
date d'effet du contrat.  

·  dans le cas d'une maladie qui dure 14 jours cons�cutifs, ou en cas d'hospitalisation, le salari� n'est pas r� mun� r� . Mais 
après 14 jours calendaires cons�cutifs d'absence, les parents d�c ideront soit de rompre le contrat, soit de maintenir le 
salaire. 
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Le modèle de contrat de travail 

 (Annexe 5 de la convention collective) 

  Entre l' employeur  :  
M., Mme, Mlle :  
Nom :  
Pr� nom :  
Adresse :  
En qualit� de (p� re - m� re - tuteur ou autre) :  

N° d'identification de l'employeur  :  
N° U.R.S.S.A.F. ou PAJEMPLOI 

  et le ou la salari� (e) : 

M., Mme, Mlle :  
Nom :  
Pr� nom :  
Adresse :  
N° personnel d'immatriculation SECURITE SOCIALE :  
Date de d� livrance de l'agr� ment et/ou date du dernier renouvellement  :  
Assurance Responsabilit � Civile Professionnelle : (pr� ciser coordonn�es de la compagnie)  
N° de police :  
Assurance automobile : s'il y a lieu (pr� ciser coordonn� es de la compagnie).  
N° de police : 

Il est conclu un contrat de travail r� gi par les dispositions de la convention collective nationale de travail des assistants 
maternels du particulier employeur.  
L'employeur remet un exemplaire de cette convention au salari� ou s'assure que celui -ci en poss� de un � jour.  
Le contrat est � tabli pour l'accueil de l'enfant  :  
Nom :  
Pr� nom :  
Date de naissance : 

  DATE D'EFFET DU CONTRAT  : (� compter du premier jour de la p� riode d'essai)  

  PERIODE D'ESSAI  : (article 5)  
Dur�e :  
Modalit� s de la p� riode d'adaptation :  
  DUREE ET HORAIRE D'ACCUEIL DE BASE : (article 6) 

·  § horaire hebdomadaire : nombre d'heures :............selon le planning suivant : 
o jour(s) d'accueil  :.  
o heures d'accueil par jour d'accueil  : de.......h (heure d'arriv�e) � ......h (heure de d� part)  
o jour de repos hebdomadaire :  
o planning mensuel s'il y a lieu :  



 
 

 

Association Loi 1901 
Contact Courrier : 17 rue Jean Monnet ± 35200 RENNES 

 R� pondeur : 08 92 23 03 22  Code APEGE        Fax : 08 25 19 86 85 
  (0,34

UV VW X
Y

Z
[

\

     (0,15

UV VW X
Y

Z
[

\

 

 Website : www.apege.com  Email : info@apege.com 

En partenariat avec 

 

Page 11  

·  § dur� e annuelle 
o nombre de semaines d'accueil (planning annuel)  :  
o pr� ciser le d� lai de pr� venance en cas de modification de planning :  

  JOURS FERIES : (article 11) jours f� ri� s travaill� s  
  CONGES PAYES : (article 12) 

·  Les droits sont d� finis dans le cadre de l'ann�e dite de r� f� rence (du 1er juin de l'ann� e pr� c� dente  au 31 mai 
de l'ann� e en cours).  

·  Le 31 mai, faire le point sur le nombre de jours de cong� s pay� s acquis et le salaire vers� au cours de l'ann� e 
de r� f� rence (y compris celui vers� au titre des cong� s pay� s de l'ann� e pr�c� dente), hors indemnit� s 
(entretien, nourriture...). 

·  D� finir, compte tenu de la date d'embauche et s'il y a lieu, les dispositions particuli � res pour la premi� re ann�e 
de r� f� rence. 

·  S'informer mutuellement et annuellement sur les habitudes de prises de cong� s.  
·  Pr� ciser le d� lai de pr� venance de fixation des dates de cong� s. 

  REMUNERATION : (article 7) 

·  Salaire horaire de base  
Le salaire horaire brut de base : ..... 

]
^ _̀ à bc _d

e

� un salaire horaire net (indicatif) de base : ....

]

 
Salaire brut : montant du salaire avant d� duction des cotisations salariales  
Salaire net : montant du salaire apr� s d� duction des cotisations salariales 

·  Salaire mensuel de base : 
o a) Si l'accueil doit s'effectuer sur une ann�e compl� te  :  

Salaire mensuel brut / Salaire mensuel net 
o b) Si l 'accueil doit s'effectuer sur une ann� e incompl� te  :  

Salaire mensuel brut / Salaire mensuel net 

  INDEMNITES D'ENTRETIEN ET DE FRAIS DE REPAS : (article 8) 

·  Frais d'accueil , montant journalier  :  
·  Repas fourni par :  
·  Montant, s'il y a lieu  :  

  INDEMNITES DIVERSES (article 9) 

·  Frais de d� placement : bar� me :  
·  Autres :.......................... 

  CONDITIONS PARTICULIERES A DEFINIR S'IL Y A LIEU  : 

·  Contraintes de l'employeur  : [11] 
·  Modalit� s de l'accueil p� ri scolaire : 
·  Enfant pr� sentant des difficult� s particuli � res :  
·  Acceptation ou non de la pr� sence d'animaux domestiques chez le salari�  ; 
·  D� finition des conditions et limites des sorties de l'enfant en dehors du domicile du salari�  ; 
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·  Autres. 

  Les institutions comp� tentes en mati� re de retraite et pr� voyance sont : 

·  Retraite : IRCEM-Retraite 261, Avenue des Nations Unies BP : 593 - 59060 ROUBAIX CEDEX T� l. 03 20 45 
57 00 [12] 

·  Pr� voyance : IRCEM-Pr� voyance 261, Avenue des Nations Unies BP : 593 - 59060 ROUBAIX CEDEX T� l. 
03 20 45 57 00 

Signature de l'employeur (pr� c� d�e de : Lu et approuv� )  
Signature du salari� (pr� c� d�e de : Lu et approuv� ) 

Documents à j oindre au contrat de travail 

·  § Autorisation concernant les modes de d� placement de l'enfant ; 
·  § Modalit � s de conduite � l'� cole ; 
·  § El� ments relatifs � la sant� de l'enfant  : 

o Bulletin de vaccination ; 
o Autorisation parentale d'intervention chirurgicale ; 
o Ordonnance et protocole du m� decin ; veil ler � communiquer des documents � jour ; 
o Autorisation de donner des m� dicaments ; 
o Autres. 

·  § Liste et coordonn� es des personnes autoris� es � venir chercher l'enfant au domicile du salari�  ; 
·  § Liste des personnes � contacter en cas d'urgence et en l'absence des parents  ; 
·  § D� l� gation de garde � ventuelle et conditions ; 
·  § Autres. 

[11] notamment concernant le travail de nuit et/ou le travail le jour de repos hebdomadaire 

[12] D� partements d'Outre Mer  : se reporter � la convention collective pour avoir les coordonn� es 
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La mensualisation en ann�e incomplète 

Le placement «r� gulier sur une ann� e incomplète»  
(au sens de l'ar ticle 7 § 2B de la convention collective) 

C©est le placement de l©enfant moins de 47 semaines par an (47 = 52 semaines - 5 semaines de cong� s pay� s) selon un 
planning dont le d� lai de pr� venance doit-� tre inscrit au contrat. 

Ce type de placement va devenir quasi syst� matique :  

Avec la possibilit � de l©assistante maternelle de pouvoir imposer 4 semaines de cong� s � ses employeurs en dehors des 
5 semaines de cong� s qu©ont les parents employeurs. En effet, une telle configuration revient � ne placer l©enfant que 52 
- 9 = 43 semaines/an. C©est cette m� thode qui devrait � tre retenue dans les contrats où les parents n'ont pas 
l'assurance d'avoir leurs cong� s en même temps que l'assistante maternelle.  
Sinon dans le cas contraire,  

o l©assistante maternelle fixera 4 des 5 semaines de cong� s pay� s, pendant lesquelles elle sera r� mun� r� e 
(article 12 de la convention),  

o En parall� le, les parents devrons embaucher et payer une remplaçante pendant les 4 semaines ou 
l©assistante maternelles sera en cong� . 

o les 4 semaines où les parents ne placeront pas l©enfant pendant leurs propres cong� s, devra �tre 
r� mun� r� comme si elles avaient � t� travaill�es (article 14 de la convention collective) 

L'article 7 § 2 alin� a b de la convention collective 

Depuis le 1er janvier 2005, la convention collective des assistants maternels vous impose dans ce cas de mensualiser le 
salaire selon la r� gle suivante. 

nombre de semaines travail l� es dans l©ann�e 

 nombre d©heure par 
semaine  X  

12 mois pay� s/an  

= nombre d©heure � payer 
chaque mois 

Ce salaire mensuel NE COMPREND PAS LES CONGES PAYES 

contrairement au placement r� gulier où le fait de continuer � payer le salaire pendant les cong� s revient � r� mun� rer les 
cong� s (on paie 52 semaines alors que la nounou en travaille 47), dans le cas d©un placement irr� gulier, la formule de la 
convention impose de payer les cong� s EN PLUS 

Et si il y a d'autres absences en plus ? des heures suppl� mentaires ?  

·  Les absences de l'enfant n©entraînent pas de r� duction de salaire SAUF dans les cas pr� vue par l©article 14 : 
maladie de l'enfant (dans la limite de 10 jours/an) 

·  Les absences de l'assistante maternelle non pr� vue dans le planning entraîne r� duction de salaire dans 
certains cas : maladie, maternit� , cong� s pour convenance personnelle. pour cela on d� duit du salaire le nombre 
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d©heures qui auraient du � tre travaill�es.  
Quand on fera le point pour voir si les cong� pr� vues ont bien � t� donn� , on ne consid� re pas les semaines 
d©absences non r� mun� r� s comme des cong� s. elle seront assimil � � des p� riodes travaill � es puisqu©elle aurait 
du l©� tre. 
Cependant, les parents et l©assistante maternelle peuvent se mettre d©accord pour positionner tout ou partie des 
cong� s pr� vu au planning pendant une p� riode d©absence de l©assistante maternelles (par ex un cong� maternit� , 
un arr� t maladie...) 

·  Si des heures sont travail l�es en plus du planning, elles doivent � tre r� mun� r� s  
o soit comme des heures compl� mentaires si le nombre d©heures dans la semaine consid� r� e est 

inf� rieure � 45h 
o soit comme des heures suppl� mentaires, dont le montant de majoration doit � tre inscrit au contrat, pour 

les heures au del� de 45h/semaine 

Comment cela marche ?  

pour une embauche entre le 1er juin 
2005

et le 31 mai 2006  

Si la formule donne 
138.75

heures x 
4.76 n

o

p pqsr

tu n

v

wx

y
z  

les premiers mois 

de l©embauche au 31 mai de l©ann� e 2006 , on paie le salaire sur la base horaire soit 138.75 heure pour 660.45 

n

v

wx

y
z  

au 31 mai, on fait le point pour voir si le nombre de semaines travail l� es a bien � t� respect� ie il avait � t� pr� vu un 
certaine nombre de semaines travail l� es sur 12 mois, on fait un pro rata en fonction du nombre de semaines de 
l©embauche au 31 mai 2006 . Si il n©y a pas eu assez (ou trop) de cong� s donn� s, il faut soit payer les heures qui ont � t� 
travaill� es "en trop", soit regarder si cela sera "compenser" l©ann�e suivante 

1er cas 

du 1er juin 2006 � la rupture du contrat (avant le 31 mai 2007 ), on paie le salaire sur la base horaire soit 138.75 heure 
pour 660.45 

n

v

wx

y
z w{

y
z

y| }

{

~

•

€
• {

|
‚ w‚ ƒ

•
„ {

…

x

~

•

‚ „

|

‚ z † x ƒ•

€
z ‡{

ˆ

€
z

‰
x

~
z {

‰

‚

Š

‹

w

€

•

Œ
x

•

‚ z•Ž � choisir dans le contrat:  

Soit S = sommes des salaires de l©embauche au 31 mai 2006  
Soit C = somme des salaire 1er juin 2006 au mois pr� c� dent la rupture 

·  Vous avez choisi la m� thode des 10%  r� gl� en juin (ou en � t� ) que vous avez r� gl� en plus du salaire � ce 
moment-l� . (cf Rq ci-dessous) 
Sur le dernier bulletin de paie, outre le salaire, vous devez  

o r� gulariser si jamais, pro rata temporis, vous n©avez pas assez donn� de cong� s, ou au contraire si vous 
en avez trop donn� . 

o au titre des cong� s pay� s en cours d©acquisition : r� gler 10% de C + 10% du salaire du dernier mois + 
10% la r� gularisation sur les cong� s 

·  Vous avez choisi la m� thode du 1/12è. cf Rq ci-dessous) 
Sur le dernier bulletin de paie, outre le salaire, vous devez  

o r� gulariser si jamais, pro rata temporis, vous n©avez pas assez donn� de cong� s, ou au contraire si vous 
en avez trop donn� . 
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o Vous devez finir de r� gler les cong� s pay� s "en cours" et pour cela vous devez regarder combien de 
mensuali t� s de 12�  vous avez d� j� r� gl� et r� gler le compl� ment. 
exemple : le contrat est rompu en d� cembre. vous avez vers� les mensuali t� s de 1/12� en juin-juillet-
aout-septembre-octobre-novembre-d� cembre soit 7 sur les 12. vous en devez donc encore 5 que vous 
payez en une seule fois sur le dernier bulletin de paie. 

o au titre des cong� s pay� s en cours d©acquisition : r� gler 10% de C + 10% du salaire du dernier mois + 
10% la r� gularisation sur les cong� s 

OU 2� me cas 

du 1er juin 2006 au 31 mai 2007 , on paie le salaire sur la base horaire soit 138.75 heure pour 660.45 

˜ ™

š›

œ
• šž

œ
•

œŸ

faut � galement rajouter les cong� s pay� s vous avez 3 m� thodes, � choisir dans le contrat:  

Soit S = sommes des salaires de l©embauche au 31 mai de l©ann�e 2006  

·  payer 10% x S en une fois au mois de juin, ou le mois ou l©ass mat prend le plus de cong� s EN PLUS du 
salaire de 660.45 

˜

 
=> Attention cela signifie que vous pourrez d� passer la limite de 5h de SMIC/ jour le mois du paiement de 
l©indemnit� . 

·  M � thode du 1/12�  : payer, en plus du salaire de 660.45 

˜

™

š›

œ
•• 

¡

™
¢ £¤

ž
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¨ • ª › «¬
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¯

­
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ž ±

¥

¨ š›

œ
•

du 1er juin 2006 au 31 mai 2007  
=> ATTENTION, il ne s©agit pas de r� gler les cong� s pay� s d©avance (comme quand on rajoute les 10% chaque 
mois), mais bien de r� gler les cong� s d� j� ACQUIS. Cette mani� re de payer est celle � recommander pour 
� viter d©exc� der le plafond des 5h de SMIC/jour  

du 1er juin 2007 � la rupture du contrat, on paie le salaire sur la base horaire soit 138.75 heure pour 660.45 

˜

™

š›

œ
•

mais il faut � galement rajouter les cong� s pay� s vous avez 3 m� thodes, � choisir dans le contrat:  

Soit S = sommes des salaires du 1er juin 2006 au 31 mai 2007  
Soit C = somme des salaire 1er juin 2007 au mois pr� c� dent la rupture 

·  Vous avez choisi la m� thode des 10% r� gl� en juin (ou en � t� ) que vous avez r� gl� en plus du salaire. 
Sur le dernier bulletin de paie, outre le salaire, vous devez  

o r� gulariser si jamais, pro rata temporis, vous n©avez pas assez donn� de cong� s, ou au contraire si vous 
en avez trop donn� . 

o au titre des cong� s pay� s en cours d©acquisition : r� gler 10% de C + 10% du salaire du dernier mois + 
10% la r� gularisation sur les cong� s 

·  Vous avez choisi la m� thode du 1/12� .  
Sur le dernier bulletin de paie, outre le salaire, vous devez  

o r� gulariser si jamais, pro rata temporis, vous n©avez pas assez donn� de cong� s, ou au contraire si vous 
en avez trop donn� . 

o Vous devez finir de r� gler les cong� s pay� s "en cours" et pour cela vous devez regarder combien de 
mensuali t� s de 12� vous avez d� j� r� gl� et r� gler le compl� ment. 
exemple : le contrat est rompu en d� cembre. vous avez vers� les mensualit� s de 1/12� en juin-juillet-
aout-septembre-octobre-novembre-d� cembre soit 7 sur les 12. vous en devez donc encore 5 que vous 
payez en une seule fois sur le dernier bulletin de paie. 

o au titre des cong� s pay� s en cours d©acquisition : r� gler 10% de C + 10% du salaire du dernier mois + 
10% la r� gularisation sur les cong�  
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Comment passer à la mensualisation au 1er janvier 2005 
 

Au 1er janvier 2005, avec l’extension de la Convention Collective des assistantes maternelles, vous devez 
mensualiser la r� mun� ration de votre assistante maternelle sauf en cas d’accueil occasionnel [1].  
Cette obligation de mensualisation peut vous contraindre à pr � voir une r � gular isation du contrat en vigueur 
auparavant.  
Les fiches qui suivent vont vous expliquer comment faire cette r� gular isation en fonction de votre contrat de 
d� par t. 
 
Avant-propos 
Il est � vident qu'il est souhaitable d'arriver � la conclusion d'un avenant remettant � plat les diff � rentes conditions du 
contrat. Mais, en cas de blocage, ces quelques r� gles vous aideront � appliquer le minimum que vous impose de 
mani� re imp� rative la convention collective.  
 
Remarques Importantes  

 Les r� gles qui suivent ne peuvent s'appliquer que si votre contrat pr� voyait jusqu'� pr� sent les heures et les 
jours de placement. Dans le cas contraire, vous � tes dans l'obligation imp� rative de n� gocier un avenant car vous 
ne pouvez pas vous appuyer sur votre contrat initial.  
  Si vous avez d� j� n� goci� un avenant, vous devez respecter ce qui a � t� � crit... ou n� gocier un nouvel avenant. 

R� gles de base 
 
Sauf signature par l'assistante maternelle d'un avenant � son contrat, l'application de la convention collective ne peut 
avoir pour effet de r� duire les avantages qu'elle avait li� s � son contrat initial  :  

  Sans son accord [1], son salaire BRUT, notamment, ne peut � tre inf� rieur � ce qu'il aurait � t� apr� s application des 
r� gles de calcul de son contrat de d� part. 
Cependant, si auparavant les cong� s pay� s � taient r� gl� s d'avance et que d� sormais - par application de la convention 
collective - les cong� s pay� s sont r� mun� r� s plus tard, la baisse de salaire mensuel les premiers mois, du fait du non-
paiement d'une avance sur les cong� s pay� s, n'est pas une r� duction de son salaire. Elle est donc applicabl e. 

  Si le contrat le pr� voyait, le prix de l'heure suppl� mentaire ne peut � tre diminu� sans son accord  [2], du fait de 
l'application de la convention. 

  Si vous souhaitez r� duire les heures de travail et/ou le nombre de semaines travaill �es pr� vus dans le contrat, vous 
pouvez le faire sans son accord � condition de ne pas baisser sa r� mun� ration. Si vous souhaitez �galement baisser sa 
r� mun� ration, vous devez avoir son accord [2]. 

  Vous ne pouvez augmenter le temps de travail de l'assistante maternelle sans son accord [2]. 

[1] Et donc sans la signature d'un avenant. 

[2] Et donc la signature d'un avenant.
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Du paiement � la journ� e, avec 10% de cong� s pay� s chaque mois vers une 
mensualisation en ann� e compl� te 
suivant l'article 7-2 alin� a A de la convention collective des Assmat 
Calcul du nombre d’heures � payer � partir du 1er janvier 2005 
A partir du planning hebdomadaire de placement de l'enfant (heure d'arriv� e/heure de d� part), vous d� terminez le 
nombre d'heures hebdomadaires o� l'enfant sera pr� sent  :  

  Si le nombre d'heures hebdomadaires est inf�r ieur ou � gal � 45h, vous trouvez le nombre d'heures mensuelles en 
faisant le calcul : 

nombre d©heures dans la semaine x 52/12 = nombre d©heures mensuelles 

  Si le nombre d'heures hebdomadaires est sup� r ieur � 45h, vous devez mentionner sur le bulletin de salaire : 

·  45 x 52/12 = 195 heures mensuelles, 
·  nombre d'heures au del� d e 45h dans la semaine x 52/12 = heures suppl� mentaires mensuelles. 

Calcul du salaire mensuel � partir du 1er janvier 2005 [1] 
Le tarif horaire ne peut conduire � une diminution de la r� mun� ration de votre assistante maternelle [1].  

  Si votre contrat initial ne compor te pas le pr ix de l'heure suppl� mentaire et si aucun avenant au contrat n'a � t� 
sign� pr� cisant un taux horaire et un taux de majoration pour heure suppl� mentaire : 

·  Vous devez calculer le salaire hebdomadaire BRUT selon le contrat initial, sans prendre en compte les 10% au 
titre des cong� s pay� s, 

·  Vous divisez ce montant par le nombre d'heures par semaine que vous avez calcul� auparavant,  
·  Vous trouver ainsi le tarif horaire qui doit � tre au moins � gal � 2.14 

º
» ¼½ ¾À¿

 

Le salaire mensuel vaut donc :  

tarif horaire x nombre d©heures mensuelles 

Voir les exemples 1 et 3 du calcul du taux horaire et salaire mensuel. 

  Si votre contrat initial pr � voit un tar if pour l'heure suppl� mentaire, vous � tes tenu de l'appliquer sauf accord de 
l'assistante maternelle [2] : 

·  Vous devez calculer le salaire hebdomadaire BRUT selon le contrat initial, sans prendre en compte les 10% au 
titre des cong� s pay� s, 

·  De ce salaire hebdomadaire, vous soustrayez le prix des heures suppl� mentaires c'est � dire le nombre d'heures 
faites au del� de 45h x le prix de l'heure suppl� mentaire d� fini au contrat,  

·  Vous divisez le montant obtenu par 45, 
·  Vous trouver ainsi le tarif horaire qui doit � tre au moins � gal � 2.14 

º
» ¼½ ¾À¿

 

Le salaire mensuel vaut donc :  
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tarif horaire x 195  
+ tarif horaire major� x nombre d©heures suppl� mentaires mensuelles 

Voir l' exemple 4 du calcul du taux horaire et salaire mensuel. 

·  Attention : si le taux horaire obtenu est sup� rieur au prix de l'heure suppl� mentaire pr� vu au contrat, vous 
devez consid� rer que le tarif de l'heure suppl� mentaire du contrat ne doit pas � tre pris en compte [3]. Vous 
devez alors refaire le calcul du taux horaire comme si le contrat ne comportait pas de prix de l'heure 
suppl� mentaire. 

Voir l' exemple 2 du calcul du taux horaire et salaire mensuel. 

R� gularisation des cong� s pay� s acquis restant � p rendre entre le 1er janvier 2005 et le 31 mai 2005 
Vous devez regarder combien de jours ouvrables [4] de cong� s pay� s restent � prendre entre le 1er janvier 2005 et le 31 
mai 2005 :  

  Vous devez d� terminer combien de cong� s pay� s ont � t� acquis entre le 1er juin 2004 et le 31 mai 2005 : 

·  Pour cela, vous devez compter le nombre de mois [5] travail l� s entre le 1er juin 2003 et le 31 mai 2004, 
·  Le nombre de jours de cong� s pay� s acquis et � prendre entre le 1er juin 2004 et le 31 mai 2005 � gale 2,5 jours 

ouvrables x nombre de mois. 

  Vous devez calculer le nombre de jours ouvrables [4] de cong� s pay� s d� j� pris entre le 1er juin 2004 et le 31 
d� cembre 2004. 

  La diff� rence entre les deux donne le nombre de jours ouvrables [4] de cong� s pay� s restant � prendre entre le 1er 
janvier 2005 et le 31 mai 2005. 

Ces cong� s pay� s ont � t� r� gl� s d'avance l'ann� e pr�c� dente (entre le 1er juin 2003 et le 31 mai 2004).  

Donc, quand l'assistante maternell e prendra les jours ouvrables de cong� s restants, vous devrez alors diminuer son 
salaire mensuel du nombre d'heures qui n'ont pas � t� travaill � es du fait de ces cong� s (en vous basant sur le 
planning hebdomadaire). 

R� gularisation des cong� s pay� s vers� s d’avance du 1er juin 2004 au 31 d�cembre 2004 
La convention collective pr� voyant le r� glement des cong� s pay� s lorsqu'ils sont pris, vous devez donc d� duire 
l'avance que vous lui avez vers� du 1er juin au 31 d�c embre 2004.  

  Faites la somme des salaires BRUT vers� s du 1er juin au 31 d� cembre 2004, y compris l'indemnit� de cong� s pay� s,  

  Divisez cette somme par 11. 

  Vous obtenez ainsi la somme de ce qui a �t� vers� d'avance au titre des cong� s pay� s qui seront pris entre le 1er juin 
2005 et le 31 mai 2006. 

  D� duisez cette somme de la paie de janvier. Vous pouvez �galement vous mettre d'accord pour � taler cette d� duction 
sur 2 ou 3 mois. 
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Paiement des cong� s pay� s pris apr� s le 1er juin 2006 
Les cong� s pay� s pris apr� s le 1er juin 2006 seront r� mun� r� s quand ils seront pris.  

  Pour les payer, vous allez continuer � v erser le salaire mensuel. 

  Et au 31 mai 2007, vous ferez un calcul de r � gular isation des cong� s pay� s : 

·  Vous devrez calculer le total des montants BRUT d� j� vers� s lors de la prise des cong� s pay� s, 
·  Vous soustrayez de ce total 10% de la somme des salaires BRUT vers� s entre le 1er juin 2005 et le 31 mai 

2006, 
·  Si la diff � rence est : 

o positive, vous ne devez rien de plus, 
o n� gative, vous r� glerez ce reliquat sur la paye de mai 2007. 

[1] Sauf si vous avez sign� un avenant pr� voyant un autre calcul. 

[2] Et donc la signature d'un avenant. 

[3] La convention collective pr� voit en effet que l'heure suppl� mentaire doit � tre r� mun� r� e au minimum au tarif 
horaire. 

[4] Un jour ouvrable est un jour qui n'est ni f� ri� ni un dimanche.  

[5] Ou de p� riodes de 4 semaines. 
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Du paiement � la journ� e, avec r� glement des cong� s pay� s quand ils sont 
acquis vers une mensualisation en ann�e compl� te 
suivant l'article 7-2 alin� a A de la convention collective des Assmat 
Calcul du nombre d'heures � payer � partir du 1er janvier 2005 
A partir du planning hebdomadaire de placement de l'enfant (heure d'arriv�e/heure de d� part), vous d� terminez le 
nombre d'heures hebdomadaires o� l'enfant sera pr� sent  :  

  Si le nombre d'heures hebdomadaires est inf� r ieur ou � gal � 45h, vous trouvez le nombre d'heures mensuelles en 
faisant le calcul : 

nombre d©heures dans la semaine x 52/12 = nombre d©heures mensuelles 

  Si le nombre d'heures hebdomadaires est sup� r ieur � 45h, vous devez mentionner sur le bulletin de salaire : 

·  45 x 52/12 = 195 heures mensuelles, 
·  nombre d'heures au del� d e 45h dans la semaine x 52/12 = heures suppl� mentaires mensuelles.  

Calcul du salaire mensuel � partir du 1er janvier 2005 [1] 
Le tarif horaire ne peut conduire � une diminution de la r� mun� ration de votre assistante maternelle [1].  

  Si votre contrat initial ne compor te pas le pr ix de l'heure suppl� mentaire et si aucun avenant au contrat n'a � t� 
sign� pr� cisant un taux horaire et un taux de majoration pour heure suppl� mentaire : 

·  Vous devez calculer le salaire hebdomadaire BRUT selon le contrat initial, sans prendre en compte les 10% au 
titre des cong� s pay� s, 

·  Vous divisez ce montant par le nombre d'heures par semaine que vous avez calcul� auparavant,  
·  Vous trouver ainsi le tarif horaire qui doit � tre au moins � gal � 2.14 

É
Ê ËÌ ÍÀÎ

 

Le salaire mensuel vaut donc :  

tarif horaire x nombre d©heures mensuelles 

Voir les exemples 1 et 3 du calcul du taux horaire et salaire mensuel. 

  Si votre contrat initial pr � voit un tar if pour l'heure suppl� mentaire, vous � tes tenu de l'appliquer sauf accord de 
l'assistante maternelle [2] : 

·  Vous devez calculer le salaire hebdomadaire BRUT selon le contrat initial, sans prendre en compte les 10% au 
titre des cong� s pay� s, 

·  De ce salaire hebdomadaire, vous soustrayez le prix des heures suppl� mentaires c'est � dire le nombre d'heures 
faites au del� de 45h x le prix de l'heure suppl� mentaire d� fini au contrat,  

·  Vous divisez le montant obtenu par 45, 
·  Vous trouver ainsi le tarif horaire qui doit � tre au moins � gal � 2.14 

É
Ê ËÌ ÍÀÎ

 

Le salaire mensuel vaut donc :  
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tarif horaire x 195  
+ tarif horaire major� x nombre d©heures suppl� mentaires mensuelles 

Voir l' exemple 4 du calcul du taux horaire et salaire mensuel. 

·  Attention : si le taux horaire obtenu est sup� rieur au prix de l'heure suppl� mentaire pr� vu au contrat, vous 
devez consid� rer que le tarif de l'heure suppl� mentaire du contrat ne doit pas � tre pris en compte [3]. Vous 
devez alors refaire le calcul du taux horaire comme si le contrat ne comportait pas de prix de l'heure 
suppl� mentaire. 

Voir l' exemple 2 du calcul du taux horaire et salaire mensuel. 

D� termination du nombre de cong� s pay� s acquis restant � p rendre entre le 1er janvier 2005 et le 31 mai 2005 
Vous devez regarder combien de jours ouvrables [4] de cong� s pay� s restent � prendre entre le 1er janvier 2005 et le 31 
mai 2005 :  

  Vous devez d� terminer combien de cong� s pay� s ont � t� acquis entre le 1er juin 2004 et le 31 mai 2005 : 

·  Pour cela, vous devez compter le nombre de mois [5] travail l� s entre le 1er juin 2003 et le 31 mai 2004, 
·  Le nombre de jours de cong� s pay� s acquis et � prendre entre le 1er juin 2004 et le 31 mai 2005 � gale 2,5 jours 

ouvrables x nombre de mois. 

  Vous devez calculer le nombre de jours ouvrables [4] de cong� s pay� s d� j� pris entre le 1er juin 2004 et le 31 
d� cembre 2004. 

  La diff� rence entre les deux donne le nombre de jours ouvrables [4] de cong� s pay� s restant � prendre entre le 1er 
janvier 2005 et le 31 mai 2005. 

Paiement des cong� s pris entre le 1er janvier 2005 au 31 mai 2005 
  Si vous aviez convenu de r � gler les cong� s pay� s lorsqu' ils sont pr is, vous maintenez le salaire mensuel pendant la 
prise des cong� s pay� s, dans la limite du nombre restant de jours ouvrables,  

  Si vous aviez convenu de r � gler les cong� s pay� s en une fois et que vous les avez d� j� pay�  [6], 

·  vous devez consid� rer ces cong� s pay� s comme non r� mun� r� s car ayant d� j� � t� r� mun� r� s par avance 
auparavant, 

·  vous devrez alors diminuer son salaire mensuel du nombre d'heures qui n'ont pas � t� travail l� es du fait de ces 
cong� s (en vous basant sur le planning hebdomadaire). 

  Si l'assistante maternelle d� sire des cong� s suppl� mentaires, il s'agira de cong� s pour convenance personnelle non 
r� mun� r� s.  
Vous pourrez donc diminuer son salaire mensuel du nombre d'heures qui n'ont pas � t� travail l� es du fait de ces cong� s 
(en vous basant sur le planning hebdomadaire). 

  Les p� riodes o� vous ne placerez pas l'enfant  ne pourront donner lieu � une r� duction du salaire mensuel [7]. 
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Paiement des cong� s pay� s pris apr� s le 1er juin 2006 
Les cong� s pay� s pris apr� s le 1er juin 2006 seront r� mun� r� s quand ils seront pris.  

  Pour les payer, vous allez continuer � v erser le salaire mensuel. 

  Et au 31 mai 2007, vous ferez un calcul de r� gular isation des cong� s pay� s : 

·  Vous devrez calculer le total des montants BRUT d� j� vers� s lors de la prise des cong� s pay� s, 
·  Vous soustrayez de ce total 10% de la somme des salaires BRUT vers� s entre le 1er juin 2005 et le 31 mai 

2006, 
·  Si la diff� rence est : 

o positive, vous ne devez rien de plus, 
o n� gative, vous r� glerez ce reliquat sur la paye de mai 2007. 

  L'assistante maternelle pourra vous imposer les dates de 4 semaines de cong� s pay� s sur les 5. 

  Les p�r iodes où vous ne placerez pas l'enfant ne pourront donner lieu � une r� duction du salaire mensuel [7]. 

[1] Sauf si vous avez sign� un avenant pr� voyant un autre calcul. 

[2] Et donc la signature d'un avenant. 

[3] La convention collective pr� voit en effet que l'heure suppl� mentaire doit � tre r� mun� r� e au minimum au t arif 
horaire. 

[4] Un jour ouvrable est un jour qui n'est ni f� ri� ni un dimanche.  

[5] Ou de p� riodes de 4 semaines. 

[6] Souvent en juil let ou ao� t 2004. 

[7] Sauf maladie ou hospitalisation, cf article 14 de la convention collective. 
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Du « for fait » mensuel ou mensualis� vers une mensualisation en ann�e 
compl� te 
suivant l'article 7-2 alin� a A de la convention collective 
Calcul du nombre d'heures � payer � partir du 1er janvier 2005 
A partir du planning hebdomadaire de placement de l'enfant (heure d'arriv�e/heure de d� part), vous d� terminez le 
nombre d'heures hebdomadaires o� l'enfant sera pr� sent  :  

  Si le nombre d'heures hebdomadaires est inf�r ieur ou � gal � 45h, vous trouvez le nombre d'heures mensuelles en 
faisant le calcul : 

nombre d©heures dans la semaine x 52/12 = nombre d©heures mensuelles 

  Si le nombre d'heures hebdomadaires est sup� r ieur � 45h, vous devez mentionner sur le bulletin de salaire : 

·  45 x 52/12 = 195 heures mensuelles, 
·  nombre d'heures au del� d e 45h dans la semaine x 52/12 = heures suppl� mentaires mensuelles. 

Calcul du salaire mensuel � partir du 1er janvier 2005 [1] 
Si le contrat de d� part pr� voyait bien une mensualisation, c'est � dire le paiement du m� me salaire 12 mois sur 12, vous 
devez maintenir le salaire mensuel.  

Le tarif horaire vaut donc :  

salaire mensuel BRUT / nombre d©heures mensuelles 
D� termination du nombre de cong� s pay� s acquis restant � p rendre entre le 1er janvier 2005 et le 31 mai 2005 
Vous devez regarder combien de jours ouvrables [2] de cong� s pay� s restent � prendre entre le 1er janvier 2005 et le 31 
mai 2005 :  

  Vous devez d� terminer combien de cong� s pay� s ont � t� acquis entre le 1er juin 2004 et le 31 mai 2005 : 

·  Pour cela, vous devez compter le nombre de mois [3] travail l� s entre le 1er juin 2003 et le 31 mai 2004, 
·  Le nombre de jours de cong� s pay� s acquis et � prendre entre le 1er juin 2004 et le 31 mai 2005 � gale 2,5 jours 

ouvrables x nombre de mois. 

  Vous devez calculer le nombre de jours ouvrables [2] de cong� s pay� s d� j� pris entre le 1er juin 2004 et le 31 
d� cembre 2004. 

  La diff� rence entre les deux donne le nombre de jours ouvrables [2] de cong� s pay� s restant � prendre entre le 1er 
janvier 2005 et le 31 mai 2005. 

Paiement des cong� s pris entre le 1er janvier 2005 au 31 mai 2005 
  Dans la limite du nombre de jours ouvrables restant, vous maintenez le salaire mensuel pendant la pr ise des cong� s 
pay� s.  

  Si l'assistante maternelle d� sire des cong� s suppl� mentai res, il s'agira de cong� s pour convenance personnelle non 
r� mun� r� s.  
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Vous pourrez donc diminuer son salaire mensuel du nombre d'heures qui n'ont pas � t� travail l� es du fait de ces cong� s 
(en vous basant sur le planning hebdomadaire). 

  Les p� riodes o� vous ne placerez pas l'enfant  ne pourront donner lieu � une r� duction du salaire mensuel [4]. 

Paiement des cong� s pay� s pris apr� s le 1er juin 2006 
Les cong� s pay� s pris apr� s le 1er juin 2006 seront r� mun� r� s quand ils seront pris.  

  Pour les payer, vous allez continuer � v erser le salaire mensuel. 

  Et au 31 mai 2007, vous ferez un calcul de r � gular isation des cong� s pay� s : 

·  Vous devrez calculer le total des montants BRUT d� j� vers� s lors de la prise des cong� s pay� s, 
·  Vous soustrayez de ce total 10% de la somme des salaires BRUT vers� s entre le 1er juin 2005 et le 31 mai 

2006, 
·  Si la diff � rence est : 

o positive, vous ne devez rien de plus, 
o n� gative, vous r� glerez ce reliquat sur la paye de mai 2007. 

  L'assistante maternelle pourra vous imposer les dates de 4 semaines de cong� s pay� s sur les 5. 

 Les p�r iodes où vous ne placerez pas l'enfant  ne pourront donner lieu � une r� duction du salaire mensuel [4]. 

[1] Sauf si vous avez sign� un avenant pr� voyant un autre calcul. 

[2] Un jour ouvrable est un jour qui n'est ni f� ri� ni un dimanche.  

[3] Ou de p� riodes de 4 semaines. 

[4] Sauf maladie ou hospitalisation, cf article 14 de la convention collective. 
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Exemples de calcul du taux horaire en cas de passage � une mensualisation 
en ann� e compl� te 

Attention : il s'agit -l� d'exemples de calcul du taux horaire minimum apr� s application des r � gles de calcul du 
contrat de d� par t et en cas de passage � la mensualisation r � guli�r e [1]).  
Vous ne pouvez appliquer un taux horaire plus faible sans l'accord de votre assistante maternelle [2]. 

  Exemple 1 : Contrat avec heures suppl� mentaires, tarif de l'heure suppl� mentaire inconnu 

·  Le contrat pr� voit que l'enfant soit pr� sent 50h/semaine,  
·  Le contrat ne comporte pas le prix de l'heure suppl� mentaire et aucun avenant au contrat pr�c isant un taux 

horaire et un taux de majoration pour heure suppl� mentaire ne sera sign� , 
·  Le prix de la journ�e est de 4h de SMIC soit 30.44 

çsè

 
·  Il y avait 5 jours de placement par semaine soit un salaire hebdomadaire de 5 x 30.44 = 152.20 

çsé

 

Le taux horaire est alors de 152.20/50 = 3.044 

ê

. 

Pour un placement r� gulier sur une ann�e compl� te, le bulletin de paie mentionnera : 

·  195 h/mois x 3.044 

ê

 
·  + 21.66 heures suppl� mentaires par mois x 3.044 

ê

 
Total = 659,51 
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  Exemple 2 : Contrat avec heures suppl� mentaires, tarif de l'heure suppl� mentaire connu mais inapplicable 

·  Le contrat pr� voit que l'enfant soit pr� sent 48h/semaine soit 45h + 3h suppl� mentaires depuis le 1er janvier 
2005, 

·  Vous avez un prix d'heure suppl� mentaire : 3 
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suppl� mentaires par semaine, 
·  Le prix de la journ� e est de 4h de SMIC soit 30.44 

çsè

 
·  Il y avait 5 jours de placement par semaine soit un salaire hebdomadaire de 5 x 30.44 = 152.20 

çsé

 

Le taux horaire est alors de (152.20-9)/45 = 3.182 
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on doit donc faire comme si on n'avait pas de tarif d'heure suppl� mentaire.  

Le taux horaire d� finitif est donc de 152.20/48 = 3.171 

ê

. 

Pour un placement r� gulier sur une ann�e compl� te, le bulletin de paie mentionnera : 

·  195 h/mois x 3.171 

ê

 
·  + 13 heures suppl� mentaires par mois x 3.171 

ê

 
= 659,57 
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  Exemple 3 : Contrat sans heures suppl� mentaires 

·  Le contrat pr� voit que l'enfant soit pr� sent 40h/semaine,  
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·  Le prix de la journ�e est de 4h de SMIC soit 30.44 

çsè

 
·  Il y avait 4 jours de placement par semaine soit un salaire hebdomadaire de 4 x 30.44 = 121.76 

ç
è  

Le taux horaire est de 121.76/40 = 3.044 

ê

. 

Pour un placement r� gulier sur une ann�e compl� te, le bulletin de paie mentionnera 173.33 h/mois x 3.044 
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  Exemple 4 : Contrat avec heures suppl� mentaires, tarif de l'heure suppl� mentaire connu et applicable 

·  Le contrat pr� voit que l'enfant soit pr� sent 52h/semaine,  
·  Vous avez un prix d'heure suppl� mentaire : 3.5 
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d'heures suppl� mentaires par semaine, 
·  Le prix de la journ�e est de 4h de SMIC soit 30.44 

çsè

 
·  Il y avait 5 jours de placement par semaine + 2h suppl� mentaire soit un salaire de 5 x 30.44 + 2 x 3.5 = 159.20 

çsé

 

Le taux horaire est de (159.20-24.50)/45 = 2.993 

ê

. 

Pour un placement r� gulier sur une ann� e compl� te, le bulletin de paie mentionnera : 

·  195 h/mois x 2.993 

ê

 
·  + 30.33 heures suppl� mentaire par mois x 3.5  

= 689.79 
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paiement � la journ� e, avec 10% de cong� s pay� s chaque mois vers une 
mensualisation r � guli � re sur une ann� e incompl� te 
(article 7-2 alin� a B de la convention collective) 
Calcul du nombre d'heures � payer � partir du 1er janvier 2005  
  A partir du planning hebdomadaire de placement de l'enfant (heure d'arriv�e/heure de d� part), vous d� term inez le 
nombre d'heures hebdomadaire o� l'enfant sera pr� sent  
  A partir du contrat vous devez d� terminer combien de semaines seront travail l� es. vous devez pour cela d� duire les 
RTT, cong� s suppl� mentaires et cong� s pay� s qui � taient pr� vus 

·  Si le contrat ne pr� voyait rien, vous pouvez tout de m� me d� duire des cong� s suppl� mentaires si vous le 
souhaitez [1] 

·  vous d� terminez ensuite la base horaire mensuelle par la formule 
o Si le nombre d'heures est inf� rieur � 45h, vous trouvez le nombre d'heures mensuelles en faisant le 

calcul  
nombre d'heures mensuelles = nombre d'heures dans la semaine x nombre de semaines travaill� es/12  

o Si le nombre d'heures hebdomadaires est sup� rieur � 45h vous devez mentionner sur le bulletin de 
salaire  
heures mensuelles = 45 x nombre de semaines travail l� es/12  
heures suppl� mentaires mensuelles = nombre d'heures au del� de 45h dans la semaine x nombre de 
semaines travaill �es/12 

Calcul du salaire mensuel � partir du 1er janvier 2005 [2] 
  vous devez partir strictement du contrat en terme d'horaire et de semaines travail l� es ie si lors du calcul pr� c� dent 
vous avez diminu� le nombre de semaines travaill� es et/ou l'horaire hebdomadaire, vous devez refaire le calcul en 
n'oubliant aucun jour/ semaine/heure qui � tait pr� vu au d� part.  
  vous comptez d'abord en jour et vous calculer alors prix de la journ� e x nombre de jour dans la semaine x nombre de 
semaines travail l�es /12  
  vous y ajoutez le cas � ch�ant les heures suppl� mentaires avec le tarif c'est � dire prix de l'heure x nombre d'heures 
suppl� mentaires dans la semaine x nombre de semaines travaill�es/12  
  avec ce calcul, vous trouvez la base de salaire mensuelle, heures suppl� mentaires incluses qui correspond au ancienne 
condition du contrat (en terme de temps de placement et de prix) appliqu� �  la formule de la convention collective  
  vous devez en d� duire le taux horaire et le taux de l'heure suppl� mentaire. Cette fois, les horaire mensuels sont ceux 
que vous avez calcul� au 1er point, ie en tenant compte le cas �c h� ant d'une �ventuelle diminution d'horaire.  

·  s'il n'y avait pas de prix d'heure suppl� mentaire  
o Vous diviser la base mensuelle calcul� e avant par le nombre d'heures mensuelles (suppl� mentaire ou 

non) calcul� au d� but : vous obtenez le taux horaire  
·  si vous aviez un prix d'heure suppl� mentaire 

o Vous soustrayez � la base mensuelle calcul�e avant, les heures suppl� mentaire mensuelle x prix de 
l'heure suppl� mentaire 

o Vous divisez ce nouveau montant par le nombre d'heures mensuelle (hor s heures suppl� mentaires) : 
vous obtenez un taux horaire. 

o si ce taux horaire est inf� rieur au prix de l'heure suppl� mentaire, vous devez alors consid� rer que le 
taux de l'heure suppl� mentaire du contrat est trop faible et faire comme si ce taux n'existait pas. vous 
devez alors vous reportez au § ci-dessus s'il n'y avait pas de prix d'heure suppl� mentaire  

  le taux horaire obtenu doit � tre sup� rieur � 2,14 
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Faire le point sur les cong� s (pay� s et suppl� mentaires) pris entre le 1er juin 2004 et le 31 d�cembre 2004 
  Vous devez regarder combien de jours ouvrables [3] de cong� s pay� s ont � t� pris entre le 1er juin 2004 et le 31 
d� cembre 2004  
  Vous devez regarder combien de jours de cong� s suppl� mentaires ont � t� pris => vous en d� duisez combien de jours 
de cong� s suppl� mentaire sont � prendre d'ici le 31 mai  
  Vous en d� duisez le nombre de jours ouvrables de cong� s pay� s restant � prendre entre le 1er janvier 2005 et le 31 
mai 2005.  
pour cela vous devez regarde le nombre de mois travaill� s entre le 1er juin 2003 et le 31 mai 2004.  
le nombre de jours de cong� s pay� s � prendre entre le 1er juin 2004 et le 31 mai 2005 � taient de 2,5 jours x nombre de 
mois  
  les cong� s pay� s ont d� j� � t� r� gl� s l'an dernier via le versement des 10% sur les bulletin de mai de juin 2003 � mai 
2004)  
la r� gularisation en mai 2005 
  en mai 2005 vous devez faire le point entre ce qui a �t� pay� et les semaines travail l� es. en effet, vous ne pouvez 
imposer � l'assistante maternelle plus de cong� s que ce qu'il lui en restait (cf § pr� c� dent) toutes les autres semaines 
sont donc � payer.  
  la mensualisation vous fait payer 5 mois x nombre de semaines travail l� es dans l'ann� e / 12  
  du 1er janvier 2005 au 31 mai 2005, il y a 21,5 semaines. Une fois d� duit les cong� s restants (§ pr� c� dent), on en 
d� duit le nombre de semaines qui doivent � tre pay�es.  
  la diff � rence entre les 2 points pr� c� dents est � ajouter (on a pas pay� assez) ou � retirer (on a trop pay� ) sur le bulletin 
de mai 2005.  
le paiement des cong� s pay� s pris apr� s le 1er juin 2006 
  Vous calculez 10% des salaire vers� de juin 2004 � mai 2005  
  vous avez vers� (en trop) les cong� s pay� s d'avance de juin 2004 � d� cembre 2004 en majorant le salaire de 10% cela 
repr� sente : somme des salaires vers� s de juin 2004 � d�c embre 2004 (y compris les cong� s) divis� e par 11  
vous devez d� duire cette somme  

·  soit sur le bulletin de paie de janvier 2005 (ou � taler cela sur 2,3 voire 5 mois) 
·  soit vous d� duisez ce montant de l'indemnit� de cong� s pay� s calcul� s avant.  

  Vous divisez cette somme par 12.  
  chaque mois vous ajouterez au salaire calcul� au 2� paragraphe cette somme au titre des cong� s pay� s. 

[1] NB : Cependant, vous n'y avez pas int� r� t  : En effet, si vous ne signez pas d'avenant, vous devez alors tenu de 
maintenir l'ancien salaire, pour un plus petit nombre de semaines travaill�es, ce qui revient � augmenter le taux horaire. 
Cette augmentation du taux horaire vous p� nalisera en cas d'heures suppl� mentaires. Par ail leurs, vous ne 
« profiterez » pas r�ellement de cette augmentation en cas d'absence pour d� duire davantage du salaire mensuel : en 
effet les seules d� ductions en cas d'absence sont celles li�es � des causes impr� visibles et pas forc� ment simple � g� rer 
pour vous : maladie de l'enfant, maladie ou cong� s pour convenance personnelle de l'assistant e maternelle 

[2] sauf si vous avez sign� un avenant pr� voyant un autre calcul 

[3] un jour ouvrable est un jour qui n'est ni f� ri� ni un di manche 
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Paiement � la journ� e vers une mensualisation r � guli � re sur une ann� e 
incompl� te 
(article 7-2 alin� a B de la convention collective) 
Calcul du nombre d'heures � payer � partir du 1er janvier 2005  
  A partir du planning hebdomadaire de placement de l'enfant (heure d'arriv�e/heure de d� part), vous d� terminez le 
nombre d'heures hebdomadaire o� l'enfant sera pr� sent  
  A partir du contrat vous devez d� terminer combien de semaines seront travail l� es. vous devez pour cela d� duire les 
RTT, cong� s suppl� mentaires et cong� s pay� s qui � taient pr� vus 

·  Si le contrat ne pr� voyait rien, vous pouvez tout de m� me d� duire des cong� s suppl� mentaires si vous le 
souhaitez [1] 

·  vous d� terminez ensuite la base horaire mensuelle par la formule 
o Si le nombre d'heures est inf� rieur � 45h, vous trouvez le nombre d'heures mensuelles en faisant le 

calcul  
nombre d'heures mensuelles = nombre d'heures dans la semaine x nombre de semaines travail l� es/12  

o Si le nombre d'heures hebdomadaires est sup� rieur � 45h vous devez mentionner sur le bulletin de 
salaire  
heures mensuelles = 45 x nombre de semaines travail l� es/12  
heures suppl� mentaires mensuelles = nombre d'heures au del� de 45h dans la semaine x nombre de 
semaines travaill �es/12 

Calcul du salaire mensuel � partir du 1er janvier 2005 [2] 
  vous devez partir strictement du contrat en terme d'horaire et de semaines travail l� es ie si lors du calcul pr� c� dent 
vous avez diminu� le nombre de semaines travaill� es et/ou l'horaire hebdomadaire,  vous devez refaire le calcul en 
n'oubliant aucun jour/semaine/heure qui � tait pr� vu au d� part.  
  vous comptez d'abord en jour et vous calculer alors prix de la journ� e x nombre de jour dans la semaine x nombre de 
semaines travail l�es /12  
  vous y ajoutez le cas �c h� ant les heures suppl� mentaires avec le tarif c'est � dire prix de l'heure x nombre d'heures 
suppl� mentaires dans la semaine x nombre de semaines travaill�es/12  
  avec ce calcul, vous trouvez la base de salaire mensuelle, heures suppl� mentaires incluses qui correspond au ancienne 
condition du contrat (en terme de temps de placement et de prix) appliqu� �  la formule de la convention collective  
  vous devez en d� duire le taux horaire et le taux de l'heure suppl� mentaire. Cette fois, les horaire mensuels sont ceux 
que vous avez calcul� au 1er point, ie en tenant compte le cas �c h� ant d'une �ventuelle diminution d'horaire.  

·  s'il n'y avait pas de prix d'heure suppl� mentaire  
o Vous diviser la base mensuelle calcul� e avant par le nombre d'heures mensuell es (suppl� mentaire ou 

non) calcul� au d� but : vous obtenez le taux horaire  
·  si vous aviez un prix d'heure suppl� mentaire 

o Vous soustrayez � la base mensuelle calcul�e avant, les heures suppl� mentaire mensuelle x prix de 
l'heure suppl� mentaire 

o Vous divisez ce nouveau montant par le nombre d'heures mensuelle (hors heures suppl� mentaires)  : 
vous obtenez un taux horaire. 

o si ce taux horaire est inf� rieur au prix de l'heure suppl� mentaire, vous devez alors consid� rer que le 
taux de l'heure suppl� mentaire du contrat est trop faible et faire comme si ce taux n'existait pas. vous 
devez alors vous reportez au § ci-dessus s'il n'y avait pas de prix d'heure suppl� mentaire  

  le taux horaire obtenu doit � tre sup� rieur � 2,14 
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Faire le point sur les cong� s (pay� s et suppl� mentaires) pris entre le 1er juin 2004 et le 31 d�cembre 2004 
  Vous devez regarder combien de jours ouvrables [3] de cong� s pay� s ont � t� pris entre le 1er juin 2004 et le 31 
d� cembre 2004  
  Vous devez regarder combien de jours de cong� s suppl� mentaires ont � t� pris => vous en d� duisez combien de jours 
de cong� s suppl� mentaire sont � prendre d'ici le 31 mai  
  Vous en d� duisez le nombre de jours ouvrables de cong� s pay� s restant � prendre entre le 1er janvier 2005 et le 31 
mai 2005.  
pour cela vous devez regarde le nombre de mois travaill� s entre le 1er juin 2003 et le 31 mai 2004.  
le nombre de jours de cong� s pay� s � prendre entre le 1er juin 2004 et le 31 mai 2005 � taient de 2,5 jours x nombre de 
mois  
  En g� n� ral, vous avez vers� les cong� s en une fois en � t� 2004, en versant 10% des salaire vers� entre le 1er juin 2003 
et le 31 mai 2004, vous ne devez plus rien au titre des cong� s  
la r� gularisation en mai 2005 
  en mai 2005 vous devez faire le point entre ce qui a �t� pay� et les semaines travaill�es. en effet, vous ne pouvez 
imposer � l'assistante maternelle plus de cong� s que ce qu'il lui en restait (cf § pr� c� dent) toutes les autres semaines 
sont donc � payer.  
  la mensualisation vous fait payer 5 mois x nombre de semaines travail l� es dans l'ann� e / 12  
  du 1er janvier 2005 au 31 mai 2005, il y a 21,5 semaines. Une fois d� duit les cong� s restants (§ pr� c� dent), on en 
d� duit le nombre de semaines qui doivent � tre pay�es.  
  la diff � rence entre les 2 points pr� c� dents est � ajouter (on a pas pay� assez) ou � retirer (on a trop pay� ) sur le bulletin 
de mai 2005.  
le paiement des cong� s pay� s pris apr� s le 1er juin 2006 

 Vous calculez 10% des salaire vers� de juin 2004 � mai 2005  
  Vous divisez cette somme par 12.  
 chaque mois vous ajouterez au salaire calcul� au 2� paragraphe cette somme au titre des cong� s pay� s.  
  vous maintiendrez le salaire mensuel.  
  l'assistante maternelle pourra vous imposer les dates de 4 des 5 semaines de cong� s pay� s  
  les p� riodes o� vous ne placerez pas l'enfant ne pourront donner lieu � une r� duction du salaire mensuel  [4] 

[1] NB : Cependant, vous n'y avez pas int� r� t  : En effet, si vous ne signez pas d'avenant, vous devrez alors tenu de 
maintenir l'ancien salaire, pour un plus petit nombre de semaines travail l� es, ce qui revient � augmenter le taux horaire. 
Cette augmentation du taux horaire vous p� nalisera en cas d'heures suppl� mentaires. Par ail leurs, vous ne 
« profiterez » pas r�ellement de cette augmentation en cas d'absence pour d� duire davantage du salaire mensuel  : en 
effet les seules d� ductions en cas d'absence sont celles li�es � des causes impr� visibles et pas forc� ment simple � g� rer 
pour vous : maladie de l'enfant, maladie ou cong� s pour convenance personnelle de l'assistante maternelle 

[2] sauf si vous avez sign� un avenant pr� voyant un autre calcul 

[3] un jour ouvrable est un jour qui n'est ni f� ri� ni un dimanche 

[4] sauf maladie, cf article 14 
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« for fait » mensuel ou mensualis� vers une mensualisation r � guli� re sur une 
ann�e incompl� te 
(article 7-2 alin� a B de la convention collective) 
Calcul du nombre d'heures � payez � partir du 1er janvier 2005  
A partir du planning hebdomadaire de placement de l'enfant (heure d'arriv � e/heure de d� part), vous d� terminez le 
nombre d'heures ou l'enfant sera pr� sent  
  Si le nombre d'heures est inf� rieur � 45h, vous trouvez le nombre d'heures mensuelles en faisant le calcul  

·  nombre d'heures dans la semaine x nombre de semaines travaill �es/ 12 = nombre d'heures mensuelles 

  Si le nombre est sup� rieur � 45h vous devez mentionner sur le bulletin de salaire 

·  45 x nombre de semaines travaill � es/12 = heures mensuelles 
·  nombre d'heures au del� de 45h dans la semaine x nombre de semaines travaill�es/12 = heures suppl� mentaires 

mensuelles 

Calcul du salaire mensuel � partir du 1er janvier 2005 [1]  
Si le contrat de d� part pr� voyait bien une mensualisation c'est � dire le paiement du m� me salaire 12 mois sur 12, vous 
devez maintenir le salaire mensuel  
Cependant, d� sormais, vous payez les cong� s diff� remment (par le rajoute d'une indemnit� s de cong� s pay� s)   
le salaire mensuel peut donc � tre r� duit � concurrence de cette indemnit� . � savoir :  

·  l'ancien salaire annuel = ancien salaire mensuel x 12  
·  l'ancien salaire hebdomadaire = ancien salaire annuel/52 
·  vous trouvez alors le taux horaire en divisant l'ancien salaire hebdomadaire BRUT par le nombre d'heures 

hebdomadaire calcul� ci-dessus 

  le salaire mensuel est alors � gal �  

·  taux horaire x heures mensuelles 
·  + taux horaire x heures suppl� mentaires mensuelles 
·  + indemnit� s de cong� s pay� s (voir plus bas) 

Faire le point sur les cong� s pris entre le 1er juin 2004 et le 31 d�cembre 2004  
  Vous devez regarder combien de jours ouvrables [2] de cong� s pay� s ont � t� pris entre le 1er juin 2004 et le 31 
d� cembre 2004  
  Vous en d� duisez le nombre de jours ouvrables de cong� s pay� s restant � prendre entre le 1er janvier 2005 et le 31 
mai 2005.  
pour cela vous devez regarde le nombre de mois travail l� s entre le 1er juin 2003 et le 31 mai 2004.  
le nombre de jours de cong� s pay� s � prendre entre le 1er juin 2004 et le 31 mai 2005 � taient de 2,5 jours x nombre de 
mois  
r� mun� ration des cong� s pay� s restant entre le 1er janvier et le 31 mai 2005 
  Calculer le nombre de semaine qui ont � t� r� mun� r� e par la mensualisation entre le 1er juin 2004 et le 31 d�c embre 
2004  
  Comparer avec le nombre de semaines travail l� es  
  calculer l'indemnit� de cong� pay� s : 10% des salaires vers� s entre le 1er juin 2003 et le 31 mai 2004  
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  ce qu'il vous reste � verser au titre des cong� s pay� s entre le 1er janvier 2005 et le 31 mai 2005 est � gal �  
reliquat = indemnit� de cong� s pay� s - prix de la semaine x (nombre de semaines pay�es - nombre de semaines 
travaill� es)  
  Diviser le reliquat par 5 : vous obtenez ce que vous devez payer au titres des cong� s chaque mois de janvier 2005 � 
mai 2005 (soit pendant 5 mois).  
la r� gularisation en mai 2005 
  en mai 2005 vous devez faire le point entre ce qui a � t� pay� et les semaines travail l� es. en effet, vous ne pouvez 
imposer � l'assistante maternelle plus de cong� s que ce qu'il lui en restait (cf § pr� c� dent  : point sur les cong� s pris) 
toutes les autres semaines sont donc � payer.  
  la mensualisation vous fait payer 5 mois x nombre de semaines travail l� es dans l'ann� e / 12  
  du 1er janvier 2005 au 31 mai 2005, il y a 21,5 semaines. Une fois d� duit les cong� s restants (§ pr� c� dent), on en 
d� duit le nombre de semaines qui doivent � tre pay�es.  
  la diff � rence entre les 2 points pr� c� dents est � ajouter (on a pas pay� assez) ou � retirer (on a trop pay� ) sur le bulletin 
de mai 2005.  
le paiement des cong� s pay� s pris apr� s le 1er juin 2006 
  Vous calculez 10% des salaire vers� de juin 2004 � mai 2005  
  Vous divisez cette somme par 12.  
  chaque mois vous ajouterez au salaire calcul� au 2� paragraphe cette somme au titre des cong� s pay� s. 

[1] sauf si vous avez sign� un avenant pr� voyant un autre calcul 

[2] un jour ouvrable est un jour qui n'est ni f� ri� ni un dimanche 
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« au for fait » mensuel ou une mensualisation avec une annualisation vers une 
mensualisation r � guli � re sur une ann� e incompl� te 
(article 7-2 alin� a B de la convention collective) 
Calcul du nombre d'heures � payez � partir du 1er janvier 2005  
A partir du planning hebdomadaire de placement de l'enfant (heure d'arriv�e/heure de d� part), vous d� terminez le 
nombre d'heures ou l'enfant  sera pr� sent  
  Si le nombre d'heures est inf� rieur � 45h, vous trouvez le nombre d'heures mensuelles en faisant le calcul  
nombre d'heures dans la semaine x nombre de semaines travaill �es/12 = nombre d'heures mensuelles  
  Si le nombre est sup� rieur � 45h vous devez mentionner sur le bulletin de salaire  
45 x nombre de semaines travaill � es/12 = heures mensuelles  
nombre d'heures au del� de 45h dans la semaine x nombre de semaines travaill �es/12 = heures suppl� mentaires 
mensuelles  
Calcul du salaire mensuel � partir du 1er janvier 2005 [1]  
Si le contrat de d� part pr� voyait bien une mensualisation c'est � d ire le paiement du m� me salaire 12 mois sur 12, vous 
devez maintenir le salaire mensuel  
Cependant, d� sormais, vous payez les cong� s diff� remment (par le rajoute d'une indemnit� s de cong� s pay� s)  
le salaire mensuel doit donc � tre r� duit � concurrence de cette indemnit� . � savoir :  

·  l'ancien salaire annuel = ancien salaire mensuel x 12  
·  l'ancien salaire hebdomadaire se trouve en divisant ce salaire annuel par 52 
·  vous trouvez alors le taux horaire en divisant l'ancien salaire hebdomadaire BRUT le nombre d'he ures 

hebdomadaire calcul� ci-dessus. 

  le salaire mensuel est alors � gal �  

·  taux horaire x heures mensuelles 
·  + taux horaire x heures suppl� mentaires mensuelles 
·  + indemnit� s de cong� s pay� s (voir plus bas) 

Faire le point sur les cong� s pris entre le 1er juin 2004 et le 31 d�cembre 2004  
  Vous devez regarder combien de jours ouvrables [2] de cong� s pay� s ont � t� pris entre le 1er juin 2004 et le 31 
d� cembre 2004  
  Vous en d� duisez le nombre de jours ouvrables de cong� s pay� s restant � prendre entre le 1er janvier 2005 et le 31 
mai 2005.  
pour cela vous devez regarde le nombre de mois travaill� s entre le 1er juin 2003 et le 31 mai 2004.  
le nombre de jours de cong� s pay� s � prendre entre le 1er juin 2004 et le 31 mai 2005 � taient de 2,5 jours x nombre de 
mois  
r� mun� ration des cong� s pay� s restant entre le 1er janvier et le 31 mai 2005 
  Calculer le nombre de semaine qui ont � t� r� mun� r� e par la mensualisation entre le 1er juin 2004 et le 31 d� cembre 
2004  
  Comparer avec le nombre de semaines travail l� es  
  calculer l'indemnit� de cong� pay� s : 10% des salaires vers� s entre le 1er juin 2003 et le 31 mai 2004  
  ce qu'il vous reste � verser au titre des cong� s pay� s entre le 1er janvier 2005 et le 31 mai 2005 est � gal �  
reliquat = indemnit� de cong� s pay� s - prix de la semaine x (nombre de semaines pay�es - nombre de semaines 
travaill� es)  
  Diviser le reliquat par 5 : vous obtenez ce que vous devez payer au titres des cong� s chaque mois de janvier 2005 � 
mai 2005 (soit pendant 5 mois).  
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la r� gularisation en mai 2005 
  en mai 2005 vous devez faire le point entre ce qui a �t� pay� et les semaines travail l� es. en effet, vous ne pouvez 
imposer � l'assistante maternelle plus de cong� s que ce qu'il lui en restait (cf § pr� c� dent  : point sur les cong� s pris) 
toutes les autres semaines sont donc � payer.  
  la mensualisation vous fait payer 5 mois x nombre de semaines travaill�es dans l'ann�e / 12  
  du 1er janvier 2005 au 31 mai 2005, il y a 21,5 semaines. Une fois d� duit les cong� s restants (§ pr� c� dent), on en 
d� duit le nombre de semaines qui doivent � tre pay�es.  
  la diff � rence entre les 2 points pr� c� dents est � ajouter (on a pas pay� assez) ou � retirer (on a trop pay� ) sur le bulletin 
de mai 2005.  
le paiement des cong� s pay� s pris apr� s le 1er juin 2006 
  Vous calculez 10% des salaires vers� s de juin 2004 � mai 2005  
  Vous divisez cette somme par 12.  
  chaque mois vous ajouterez au salaire calcul� au 2� paragraphe cette somme au titre des cong� s pay� s. 

[1] sauf si vous avez sign� un avenant pr� voyant un autre calcul 

[2] un jour ouvrable est un jour qui n'est ni f� ri� ni un dimanche 
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Exemples de calcul du taux horaire en cas de passage � une mensualisation 
en ann� e incompl� te 

(article 7-2 alin� a B)  

Attention : il s'agit -l� d'exemples de calcul du taux horaire minimum apr� s application des r � gles de calcul du 
contrat de d� par t et en cas de passage � la mensualisation r � guli�r e en ann� e incompl� te [1]).  
Vous ne pouvez appliquer un taux horaire plus faible sans l'accord de votre assistante maternelle [2].  

  Exemple 1 : Contrat avec heures suppl� mentaires, tarif de l'heure suppl� mentaire inconnu 

·  Le contrat pr� voyait 3 semaines de repos suppl� mentaires et plus des 5 semaines de cong� s pay� s soit 52 - 5 - 3 
= 44 semaines travaill�es, 

·  Le contrat ne comportait pas le prix de l'heure suppl� mentaire,  
·  Le contrat � tait bas� sur un tarif � la journ� e � gal � 4h de SMIC soit 30.44 

z|{

 
·  Il y avait 5 jours de placement par semaine et un total de 50h par semaine (soit 45 heures normales et 5 heures 

suppl� mentaires suivant la convention collective). 

Pour un placement r� gulier sur une ann�e incompl� te, la mensualisation doit donc se faire sur la base de : 

·  45 x 44 / 12 mois = 165 heures mensuelles, 
·  + 5 x 44 / 12 mois = 18.33 heures suppl� mentaires mensuelles,  

soit un total de 165 + 18.33 = 183.33 heures par mois. 

Le salaire mensuel doit � tre au minimum [3] � gal � 30.44 x 5 jours x 44/12 = 558.07 

}
~ •€ •

. 

Le salaire horaire est alors de 558.07/183.33 heures par mois = 3.044 

}
~ •€ •

. 

Le bulletin de paie mentionnera : 

·  165 h mensuelles x 3.044 

}

 
·  + 18.33 heures suppl� mentaires par mois x 3.044 

}

 
TOTAL = 622.80 

}
~ •€ •

‚ ƒ„ …† ƒ

‡

. 

  Exemple 2 : Contrat avec heures suppl� mentaires, tarif de l'heure suppl� mentaire connu 

·  Le contrat pr� voyait 3 semaines de repos suppl� mentaires en plus des 5 semaines de cong� s pay� s soit 52 - 5 - 
3 = 44 semaines travail l� es, 

·  Le contrat � tait bas� sur un tarif � la journ� e � gal � 4h de SMIC soit 30.44 

z
ˆ ‰Š ‹

{  
·  Le prix de l'heure suppl� mentaire � tait de 3.5 

z
ˆ ‰Š ‹

{  
·  Il y avait 5 jours de placement par semaine et un total de 52h par semaine dont 2 heures suppl� mentaires (Mais 

suivant la convention collective, il y aura 45 heures normales et 7 heures suppl� mentaires). 

Pour un placement r� gulier sur une ann�e incompl� te, la mensualisation doit donc se faire sur la base de : 

·  45 x 44 / 12 mois = 165 heures mensuelles, 
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·  + 7 x 44 / 12 mois = 25.67 heures suppl� mentaires mensuelles,  
soit un total de 165 + 25.67 = 190.67 heures par mois. 

Le salaire mensuel doit � tre au minimum [3] � gal �  

·  30.44 x 5 jours x 44/12 = 558.07 

}

 
·  + 3.5 x 2 h x 44/12 = 25.67 

}

 
soit un total de 583.74 

}
~ •€ •

. 

Le salaire mensuel hors heures suppl� mentaires est alors � gal �  

·  583.74 

z

 
·  - 25.67 x 3.5 = 89.85 

z

 
soit un total de 493.89 

z
ˆ ‰Š ‹*Œ

 

Le salaire horaire est alors de 493.89/165 h mensuelles = 2.993 

} ~ •€ •

. 

Le bulletin de paie mentionnera : 

·  165 h mensuelles x 2.993 

}

 
·  + 25.67 heures suppl� mentaires par mois x 3.5 

}

 
TOTAL = 583.69 

}
~ •€ •

‚ ƒ„ …† ƒ

‡

. [4] 

[1] Suivant l'article 7-2 alin� a B de la convention collective. 

[2] Et donc sans la signature d'un avenant. 

[3] Sauf si vous avez sign� un avenant pr� voyant un autre calcul. Auquel cas, r� f� rez-vous � cet avenant. 

[4] Du fait des arrondis, on obtient un chiff re l� g� rement diff� rent des 583.73 
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